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Question n°5 

D6signation des representants du Conseil d'Administration dans diverses 
instances gerees par le CCAS 

Le Conseil d'Administration, convoque le 13 mai 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Monsieur Ludovic FAGAUT, President du CCAS: 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jimmy BRESILLION / Monsieur Philippe CADROT / 
Monsieur Yves CHANSON / Monsieur JerOme CUPILLARD / Monsieur Clement DARCQ / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Bernard FALGA / Monsieur Jose GOMES / Monsieur 
Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Bertrand MENIER / 
Madame Laurence MULOT / Madame Flora SIMONIN / Madame Severine VEZIES / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etait absent: 

Monsieur Gerard MARION 

Date de depOt en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 28 mai 2026
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DELIBERATION 

incidence financiere 
Sans incidence financiere 

Résumé : Le renouvellement des membres du Conseil d'Administration du CCAS necessite 
de designer de nouveaux representants aupres des diverses instances gerees par le 
CCAS: la Commission d'Admission en Residences autonomie, la Commission Bisontine 
des Aides Facultatives, les Conseils de la Vie Sociale et le Comite trimestriel des habitants.  

1. La Commission d'Admission en Residence autonomie 

Cette commission analyse les demandes d'admission faites dans les quatre Residences 
autonomie gerees par le CCAS: les Cadres, les Hortensias, le Marulaz, les Lilas. 

Les dossiers sont etudies chaque mois, d'un point de vue social et medical, en presence des 
responsables de residence, du Directeur de l'Autonomie, de l'infirmiere coordinatrice et du 
medecin geriatre. 

Les critares d'admission sont prevus par le code de l'action sociale et des families (CASF) : 
- Avoir un niveau de perte d'autonomie evalue en Groupe Iso-Ressources (GIR) 5 ou 

6. II est possible d'être admis en GIR 4 a certaines conditions. 
- Avoir plus de 60 ans (une derogation est possible pour les personnes agees de 

moms de 60 ans et les personnes en situation de handicap, mais dans des 
proportions limitees). 

- Lorsqu'un couple entre en merne temps dans une residence autonomie, les deux 
membres doivent remplir ces criteres d'admission. 

2. La Commission Bisontine des Aides Facultatives (CBAF) 

La Commission Bisontine des Aides Facultatives (CBAF), instituee en 2019, examine les 
demandes adressees au CCAS et attribue des aides conformement au reglement 
d'attribution des aides sociales facultatives. 
Les demandes sont adressees par les travailleurs sociaux du CCAS ou de ses partenaires 
(Centres Medico-Sociaux (CMS) du Departement, Union Departementale des Associations 
Familiales (UDAF), Gare BTT...). 

Les dossiers sont etudies chaque semaine, en presence du chef de service aides secours et 
subsistance, d'au moms un technicien du service et des travailleurs sociaux concernes. Les 
decisions sont prises collegialement, sur la base des rapports sociaux transmis par les 
professionnels. 

3. Les Conseils de la Vie Sociale (CVS) 

Le Conseil de la Vie Sociale est obligatoire, lorsque l'etablissement ou le service assure un 
hebergement, un accueil de jour continu, ou une activite d'aide par le travail au sens du 
premier alinea de l'article L. 344-2. II n'est pas obligatoire lorsque l'etablissement ou service 
accueille majoritairement des mineurs de moms de onze ans, des personnes relevant du 
dernier alinea de l'article 6 et du III de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 
families. 

Le Conseil de la Vie Sociale cornprend au moins: 
- Deux representants des personnes accueillies ou prises en charge, 
- Un representant du personnel, 



- Un representant de l'organisme gestionnaire. 

En Residence autonomie, le CVS est egalement compose d'au moms un representant des 
families de residents. 

Les Conseils de la Vie Sociale, instances presentes au sein de chaque Residence 
autonomie, ont pour principale mission d'emettre un avis sur les prestations proposees par 
l'etablissement et son fonctionnement quotidien, afin de repondre aux besoins et attentes de 
chaque resident. 

Le CCAS, organisme gestionnaire, est represente dans chaque instance par un 
administrateur et le Directeur de l'Autonomie. Les Directeurs de la Direction Generale, du 
Secretariat General et de la Direction des Solidarites remplissent la fonction de suppleant 
lors de l'absence du Directeur de l'Autonomie. 

4. Le Comite trimestriel des habitants 

L'Agora residence est un etablissement dont les durees de prise en charge des residents 
sont inferieures aux durees de mandat habituelles des Conseils de la Vie Sociale (souvent 
fixees a 3 ans). De ce fait, et selon les articles D.311-21 et suivants du CASF, une instance, 
denommee Comite trimestriel des habitants, propre a chacun des dispositifs integres a cet 
etablissement (Hebergement d'Urgence (HU), Lits Halte Soins Sante (LHSS), Centre 
d'Hebergement et de Reinsertion Sociale (CHRS), Residence Sociale (RS) et Maisons 
Relais) a ete mise en place. 

Pour chacun des dispositifs, le conseil trimestriel des habitants est compose de : 
- L'ensemble des habitants propres a chaque dispositif 

Deux personnes representant les professionnels exercant au sein du dispositif 
- Une personne representant l'organisme gestionnaire (membre de la direction de 

l'etablissement) 
- Un representant du Conseil d'Administration du CCAS 
- Une personne representant des mandataires judiciaires a la protection des majeurs 
- Une personne representant des membres de l'equipe medico-soignante pour le 

dispositif LHSS uniquement 

Le conseil trimestriel des habitants peut appeler toute personne a participer a ses reunions a 
titre consultatif, en fonction de l'ordre du jour. 
Peuvent demander a assister aux debats du conseil trimestriel des habitants: 

- Un representant du Conseil Departemental 
- Un representant de l'autorite competente pour delivrer l'autorisation 
- Un representant du Conseil Departemental de la citoyennete et de l'autonomie 
- Une personne qualifiee figurant sur la liste conjointe du Prefet de departement, du 

directeur general de l'Agence Regionale de Sante (ARS) et du President du Conseil 
Departemental 

- Le representant du defenseur des droits 

La liste des representants du Conseil d'Administration du CCAS dans ces diverses instances 
est jointe en annexe. 
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Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Designent de nouveaux representants selon le tableau joint en annexe. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extr 
Le Presid nt du CCAS, 

Ludovic FA AUT 
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Représentants du Conseil d’Administration dans les instances gérées par le 

CCAS 
 

Conseil d’Administration du 20 mai 2026 
 

 

DESIGNATION DES 
INSTANCES 

PERIODICITE 
DES 

REUNIONS 
LIEU 

QUALITE DU 
REPRESENTANT 

ADMINISTRATEURS 
DELEGUES 

Commission 
d’admission en 

Résidence 
autonomie 

Mensuelle 
Siège du 

CCAS 

1 titulaire Laurence MULOT 

1 suppléant Michel JOURNEAUX 

Commission 
Bisontine des Aides 
Facultatives (CBAF) 

Hebdomadaire 
Siège du 

CCAS 

4 titulaires 

Jimmy BRESILLION 
Flora SIMONIN 
Claude BILLOD 
Yves CHANSON 

4 suppléants 

Clément DARCQ 
Gérard MARION 

Philippe CADROT 
José GOMES 

Conseils de la Vie Sociale (CVS) 

Résidence 
autonomie Les Lilas 

Trois par an 
En 

résidence 
autonomie 

1 titulaire Sylvie WANLIN 

1 suppléant Bertrand MÉNIER 

Résidence 
autonomie Les 
Hortensias 

Trois par an 
En 

résidence 
autonomie 

1 titulaire Myriam LEMERCIER 

1 suppléant Yves CHANSON 

Résidence 
autonomie Le 
Marulaz 

Trois par an 
En 

résidence 
autonomie 

1 titulaire Clément DARCQ 

1 suppléant Gérard MARION 

Résidence 
autonomie Les 
Cèdres 

Trois par an 
En 

résidence 
autonomie 

1 titulaire Séverine VEZIES 

1 suppléant Claude BILLOD 

Comité des habitants 

Agora résidence Trimestrielle 
L’Agora 

résidence 

1 titulaire Clément DARCQ 

1 suppléant Philippe CADROT 

 


